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La voix des départements de France

L’Assemblée des départements de France (ADF) réunit les 102 conseils 

généraux, soit 96 départements métropolitains et six ultra-marins, 

représentés par leurs présidents.

L’ADF, comme ses homologues, l’Association des maires de France et 

l’Association des régions de France, remplit une triple mission : elle 

représente les départements auprès des pouvoirs publics ; elle constitue un 

lieu d’échanges et de discussions entre les élus départementaux ; elle est 

aussi un centre de ressources permanent pour les conseils généraux. 

L’Assemblée des départements de France a ouvert un espace de dialogue 

autour de l’exercice des compétences confiées aux conseils généraux et sur le 

choix des politiques publiques qui engagent la vie de nos concitoyens. 

Dans une période où l’organisation territoriale de la République est en 

pleine évolution, le département doit rester la collectivité de proximité 

du 21e siècle. Notre association illustre d’ailleurs à merveille la capacité 

d’excellence et la modernité des départements. 

Je conçois également l’ADF comme un laboratoire d’idées et je souhaite 

en faire une vitrine des politiques départementales. Elle doit dégager des 

propositions sur l’évolution de nos assemblées, leurs relations avec les 

autres collectivités locales, l’Etat, mais aussi avec tous les partenaires, 

qu’ils soient associatifs, acteurs économiques, ou encore avec les autres 

associations d’élus.

Enfin, depuis ma prise de fonction en 2004, j’ai décidé de faire vivre 

le pluralisme au sein de notre Assemblée. Ce fonctionnement nous 

permet d’enrichir nos débats, de nous exprimer avec plus de force et 

de pertinence. J’en veux pour preuve nos positions argumentées sur la 

réforme territoriale.

Claudy LEBRETON
Président du Conseil général des Côtes-d’Armor
Président de l’Assemblée des départements de France
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Au service des départements

L’Assemblée des départements de France est  
une association pluraliste d’élus réunissant l’ensemble  
des conseils généraux de métropole et d’Outre-mer

Pour parler d’une seule voix

102 assemblées départementales, 4 218 élus mais 
un seul interlocuteur face au gouvernement et lors 
des grands débats nationaux. Grâce aux relations 
étroites entretenues par l’ADF avec les parlementaires, 
les positions et les ambitions des départements 
sont pleinement prises en compte dans les travaux 
législatifs.

Pour mieux faire connaître  
les missions, les compétences  
et le rôle des départements

L’ADF est le représentant de tous les conseils généraux 
auprès des instances nationales et européennes. En 
tant qu’interlocuteur privilégié des acteurs de la 
vie économique et sociale, elle établit sans cesse 
de nouveaux partenariats pour servir l’efficacité de 
l’action publique à l’échelon départemental.

Pour organiser  
la concertation

Chaque domaine de compétence est suivi par 
un expert qui anime une concertation étroite et 
permanente. L’ADF aide ainsi les départements à 
réfléchir sur toutes les questions importantes qui 
les concernent.

Pour aider  
à la décision

Avec 12 commissions thématiques, 
toutes présidées par un président 
de conseil général, et une équipe 
permanente de 40 personnes, l’ADF 
est un véritable laboratoire d’idées. Elle est le lieu 
de tous les débats sur l’exercice des compétences 
confiées aux départements et sur de nombreuses 
décisions politiques touchant la vie quotidienne de 
nos concitoyens.

Pour mettre en valeur  
les actions départementales

L’ADF recueille les expériences et valorise les initiatives 
et les politiques départementales auprès du grand 
public. Elle a pour ambition d’affirmer la légitimité 
des conseils généraux dont les multiples champs de 
compétences rythment notre quotidien.

L’organisation de l’ADF

Des repères  

pour la décision,  

un réseau  

pour l’action

Une assemblée générale annuelle, réunie en congrès, et composée par l’ensemble 

des présidents de conseils généraux.

Un bureau représentatif des différentes sensibilités politiques des départements. Il se 

réunit chaque mois, autour du président de l’ADF, pour préparer les prises de position de 

l’assemblée et organiser ses travaux.

Des commissions thématiques chargées de définir les positions techniques et de 

proposer aux autres instances celles à retenir.

Une conférence permanente des conseillers généraux de France (deux par département, 

représentant la majorité et l’opposition), réunie une fois par an pour exprimer leur 

avis sur les questions relatives à l’institution départementale, au statut de l’élu et aux 

conditions d’exercice de leur mandat.

Une équipe permanente de quarante membres ayant une fonction d’analyse 

et d’expertise auprès des départements, qui assure la promotion et la défense de 

l’institution départementale.

L’Assemblée des départements de France (ADF) est une association 

pluraliste qui réunit les 102 conseils généraux que compte notre pays  

(96 métropolitains et six ultra-marins), représentés par leurs présidents.

À l’instar de ses homologues (l’Association des maires de France et l’Asso-

ciation des Régions de France), sa mission est triple : représenter les dépar-

tements auprès des pouvoirs publics, constituer un lieu d’échanges et de 

discussions entre les élus départementaux et servir de centre de ressources 

permanent pour les conseils généraux.

Au-delà des instances dirigeantes (Bureau et Commission exécutive),  

12 commissions thématiques travaillent tout au long de l’année sur l’exer-

cice des compétences confiées aux conseils généraux et sur les choix des 

politiques publiques qui engagent la vie de nos concitoyens.

En effet, l’ADF se doit d’être une institution utile aux départements et à 

leurs habitants. Forte de sa position de tête de réseau, elle apporte une 

plus-value qualitative à ses membres et participe avec conviction au débat 

public sur les enjeux liés à la décentralisation.

Les nombreuses publications et colloques que nous organisons témoignent 

ainsi de la vitalité démocratique de l’ADF et de son importance au sein du 

paysage institutionnel de notre pays. Je crois qu’au fil du temps, notre 

association a su s’imposer comme un acteur de référence en matière de 

politiques publiques locales et de décentralisation.

Avec l’ensemble de nos partenaires (acteurs associatifs, économiques,…), 

nous nous attachons donc à démontrer quotidiennement toute la moder-

nité et la pertinence de l’action des conseils généraux. Collectivité de la 

solidarité et de la proximité, le département est incontestablement un 

territoire d’avenir et d’innovation au service du lien social.

défendre la modernité des départements
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Des commissions sur chaque compétence 
pour réfléchir aux grands enjeux et préparer l’avenir

Toutes présidées par un président de Conseil général,  
elles définissent les positions techniques et proposent  
des orientations politiques

Finances et Fiscalité locales

Budgets départementaux, situation financière des 
conseils généraux, place des collectivités locales 
dans les finances publiques sont les sujets principaux 
de la commission Finances et Fiscalité locales. Son 
rôle est d’examiner les projets de loi relatifs aux 
finances et à la fiscalité des collectivités locales 
et de veiller à l’autonomie financière et fiscale des 
départements.

Politiques sociales et familiales

La commission Politiques sociales et familiales 
examine toutes les questions touchant à la protection 
de l’enfance, l’aide sociale à l’enfance, aux politiques 
familiales et aux politiques de réduction des 
dépendances. Elle est l’interlocuteur des Maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) 
et l’auditeur des grandes unions et fédérations 
nationales du secteur de l’autonomie.

Insertion et cohésion sociale

Toutes les politiques sociales et professionnelles 
d’insertion, de retour à l’emploi et les contrats aidés 
font l’objet de travaux au sein de la commission 
Insertion et Cohésion sociale. Elle est à l’origine de 
nombreux amendements sur la loi RSA du 1er décembre 
2008, ainsi que des partenariats noués depuis par les 
départements avec les acteurs du dispositif.

Logement

Les champs d’intervention de la commission Logement 
sont les politiques départementales du logement, 
l’urbanisme et la politique de la ville. Le rôle des 
conseils généraux ne cessant de croître en matière 
d’habitat depuis l’acte II de la décentralisation en 
2004, cette commission suit plus particulièrement le 
processus de transfert de compétences pour identifier 
les écueils réglementaires et législatifs.

14,5 milliards d’euros investis par les conseils 

généraux en 2008

5,3 milliards d’euros de subventions d’équipement 

versés aux communes et intercommunalités

28,8 milliards d’euros d’aides sociales

2,9 millions de bénéficiaires des aides directes  

des conseils généraux

Développement économique  
et Emploi

La commission Développement économique et Emploi 
a pour mission de suivre et définir la contribution 
des départements au dynamisme économique 
des territoires et au tourisme. Elle se penche plus 
particulièrement sur le rôle des départements dans les 
investissements publics, les financements des grands 
projets structurants pour les économies locales et les 
liens qu’ils créent entre l’entreprise et le territoire.

Environnement, Développement 
durable et Agriculture

La protection de l’environnement et le développement 
durable, via la mise en place des Agenda 21, sont au 
cœur des débats de la commission Environnement, 
Développement durable et Agriculture. Elle mutualise 
les expériences de développement durable des 
départements, en tant qu’acteurs clés de la protection 
du patrimoine naturel.

Aménagement du territoire  
et NTIC

La commission Aménagement du territoire et NTIC suit 
tous les dossiers touchant à l’exercice des solidarités 
territoriales. Outre les grandes infrastructures, les 
transports interurbains et scolaires, elle œuvre 
pour une meilleure répartition du service public 
sur le territoire, son maintien en milieu rural, et la 
réduction de la fracture numérique.

Affaires européennes

La commission Affaires européennes est l’interlocuteur 
des institutions européennes. Elle suit les programmes 
départementaux liés aux fonds structurels (FSE, 
FEDER, INTERREG…) et participe aux réseaux 
européens de collectivités au sein de la Maison 
européenne des pouvoirs locaux. L’ADF a contribué, 
en 2008, à la création de la Confédération européenne 
des pouvoirs locaux intermédiaires (CEPLI), premier 
réseau européen de collectivités locales.

5 milliards d’euros consacrés aux 380 000 km  

de routes départementales (entretien, aménagements, 

constructions), et 2,5 millions de jeunes transportés  

     chaque jour

45 départements adhèrent aujourd’hui à la charte  

des Espaces naturels sensibles (ENS), créée par l’ADF  

en 2006.

Finances et fiscalité locales

Budgets départementaux, situation financière des 
conseils généraux, place des collectivités locales dans 
les finances publiques sont les sujets principaux de la 
commission Finances et Fiscalité locales. Son rôle est 
d’examiner les projets de loi relatifs aux finances et à la 
fiscalité des collectivités locales et de veiller à l’autonomie 
financière et fiscale des départements.

Insertion, cohésion sociale, logement, 
économie sociale et solidaire

Toutes les politiques sociales et professionnelles 
d’insertion, de retour à l’emploi et les contrats aidés 
font l’objet de travaux au sein de la commission. Elle 
est à l’origine de nombreux amendements sur la loi RSA 
du 1er décembre 2008, ainsi que des partenariats noués 
depuis par les départements avec les acteurs du dispositif.
Les champs d’intervention de la commission sur le 
logement concernent les politiques départementales 
du logement, l’urbanisme et la politique de la ville. 
Le rôle des conseils généraux ne cessant de croître en 
matière d’habitat depuis l’acte II de la décentralisation 
en 2004, cette commission suit plus particulièrement le 
processus de transfert de compétences pour identifier 
les écueils réglementaires et législatifs.

Politiques sociales et familiales

La commission Politiques sociales et familiales examine 
toutes les questions touchant à la protection de l’enfance, 
l’aide sociale à l’enfance, aux politiques familiales et 
aux politiques de réduction des dépendances. Elle est 
l’interlocuteur des Maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH) et l’auditeur des grandes unions et 
fédérations nationales du secteur de l’autonomie.

Éducation et jeunesse

La commission Éducation et Jeunesse traite tous 
les dossiers propres aux politiques éducatives et de 
jeunesse des départements. Cela comprend aussi bien la 
construction et l’entretien des collèges, que l’e-Education 
ou l’éveil à la citoyenneté. Elle planche également sur 
la restauration, les rythmes et les transports scolaires.

4,7 millions d’euros, c’est le budget global des SDIS, 

en augmentation de 4 % par rapport à 2008

1,3 milliard d’euros sont investis chaque année 

par les départements dans les politiques culturelles 

locales

30,3 milliards d’euros, c’est la dépense nette d’action 

sociale des départements en 2010, en hausse de 5,8 % en 

un an

6 milliards d’euros, c’est ce que représente le soutien  

à l’enfance en 2010, en hausse de 3 % sur un an
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durable, via la mise en place des Agenda 21, sont au 
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les expériences de développement durable des 
départements, en tant qu’acteurs clés de la protection 
du patrimoine naturel.

Aménagement du territoire  
et NTIC

La commission Aménagement du territoire et NTIC suit 
tous les dossiers touchant à l’exercice des solidarités 
territoriales. Outre les grandes infrastructures, les 
transports interurbains et scolaires, elle œuvre 
pour une meilleure répartition du service public 
sur le territoire, son maintien en milieu rural, et la 
réduction de la fracture numérique.

Affaires européennes

La commission Affaires européennes est l’interlocuteur 
des institutions européennes. Elle suit les programmes 
départementaux liés aux fonds structurels (FSE, 
FEDER, INTERREG…) et participe aux réseaux 
européens de collectivités au sein de la Maison 
européenne des pouvoirs locaux. L’ADF a contribué, 
en 2008, à la création de la Confédération européenne 
des pouvoirs locaux intermédiaires (CEPLI), premier 
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5 milliards d’euros consacrés aux 380 000 km  

de routes départementales (entretien, aménagements, 
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     chaque jour

45 départements adhèrent aujourd’hui à la charte  

des Espaces naturels sensibles (ENS), créée par l’ADF  

en 2006.

Développement économique,  
emploi, agriculture et tourisme

La commission Développement économique et emploi 
a pour mission de suivre et définir la contribution des 
départements au dynamisme économique des territoires 
et au tourisme. Elle se penche plus particulièrement sur le 
rôle des départements dans les investissements publics, 
les financements des grands projets structurants pour 
les économies locales et les liens qu’ils créent entre 
l’entreprise et le territoire. Elle s’intéresse également 
aux enjeux agricoles au niveau national et européen.

Aménagement du territoire et NTIC

La commission Aménagement du territoire et NTIC suit 
tous les dossiers touchant à l’exercice des solidarités 
territoriales. Outre les grandes infrastructures, les 
transports interurbains et scolaires, elle œuvre pour une 
meilleure répartition du service public sur le territoire, 
son maintien en milieu rural, et la réduction de la 
fracture numérique.

Environnement, développement  
durable, énergies et climat

La protection de l’environnement et le développement 
durable, via la mise en place des Agenda 21, sont au 
cœur des débats de la commission Environnement, 
développement durable, énergies et climat. Elle 
mutualise les expériences de développement durable des 
départements, en tant qu’acteurs clés de la protection 
du patrimoine naturel. 

Affaires européennes

La commission Affaires européennes est l’interlocuteur 
des institutions européennes. Elle suit les programmes 
départementaux liés aux fonds structurels (FSE, FEDER, 
INTERREG…) et participe aux réseaux européens de collectivités 
au sein de la Maison européenne des pouvoirs locaux. L’ADF a 
contribué, en 2008, à la création de la Confédération européenne 
des pouvoirs locaux intermédiaires (CEPLI), premier réseau 
européen de collectivités locales.

170 000 hectares d’espaces naturels protégés grâce 

à la politique des espaces naturels sensibles (ENS)

70 départements sont engagés dans une démarche 

Agenda 21

2 milliards d’euros en 2010, consacrés aux 

transports scolaires, soit 4 % des dépenses réelles 

de fonctionnement des départements

39 départements participent financièrement dans 

une fourchette de 95 à 100 % au coût  

du transport scolaire



Education, Culture, Jeunesse, Sports

La commission Education, Culture, Jeunesse, Sports 
traite tous les dossiers propres aux politiques 
éducatives, culturelles et sportives des départements. 
Cela comprend aussi bien la construction et 
l’entretien des collèges, que l’e-Education ou 
l’éveil à la citoyenneté. Elle planche également sur 
la restauration scolaire, les actions culturelles et 
sportives proposées après l’école, la mise en valeur 
du patrimoine et le soutien à l’offre culturelle.

Outre-mer

La commission Outre-mer réunit les six départements 
d’outre-mer : Guyane, Guadeloupe, Martinique, 
Mayotte, La Réunion et Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Prenant en compte la particularité de leur organisation 
territoriale, elle est le lieu d’échanges entre élus de 
leurs points de vue, pour un enrichissement mutuel 
par la confrontation de leurs expériences.

Coopération décentralisée  
et Relations internationales

La commission Coopération décentralisée et Relations 
internationales favorise les partenariats entre les 
départements français et étrangers. C’est elle qui est, 
avec le Fonds pour la promotion des études préalables, 
des études transversales et des évaluations (F3E), à 
l’origine du guide “Améliorer une politique publique de 
coopération décentralisée” paru en 2008.

Fonction publique  
et Services publics

La commission Fonction publique et Services publics 
intervient sur toutes les questions liées à la fonction 
publique territoriale. Elle sert d’interface avec les 
employeurs publics dans les départements et travaille 
sur l’organisation territoriale des services publics. Elle 
formule de nombreuses propositions relatives aux 
conditions de transfert des personnels de l’Etat.

3,7 milliards d’euros consacrés aux 6 830 collèges 

gérés par les départements

198 080 agents employés par l’ensemble des  

102 conseils généraux, soit 11,8 % de la fonction 

publique territoriale 

Pour s’informer

Une présence active sur le web (blog, internet et 
extranet) pour relayer les messages, les diffuser et 
faciliter les échanges. Entièrement sécurisé, l’extranet 
est un espace spécifiquement destiné aux élus et 
collaborateurs des conseils généraux. On y trouve 
l’ensemble des publications de l’ADF (l’hebdomadaire 
“Flash Département”, les éditions thématiques…), un 
lien vers l’IPCD (Inventaire des politiques culturelles 
des départements), un autre vers l’observatoire 
des TIC, ainsi que les travaux en cours au sein de 
l’association.

Pour se documenter

Accessible via le site de l’ADF, le Centre d’échange 
de données interdépartementales (CEDI) est une 
base multimédia de données financières et socio-
économiques. Ce système d’échange et de partage 
sécurisé permet aux départements d’accéder 
rapidement aux documents nécessaires à toute 
comparaison ou analyse avant décision.

Pour rester en contact

L’ADF réactualise et édite, après chaque renouvellement 
cantonal, l’annuaire des conseillers généraux  
de France. Un outil indispensable pour mieux se 
connaître, se rencontrer et tisser des relations.

Pour se former

Créé en 1994 à l’initiative de 
l’Assemblée des départements 
de France dans le but répondre 
aux besoins de formation des conseillers généraux, 
l’Institut pour la formation des élus territoriaux (IFET) 
propose des programmes sur mesure et personnalisés, 
à Paris ou in situ.

Des outils de travail pour les conseillers généraux

r s’innformer

e présence active sur le web (blog, internet et
ranet) pour relayer les messages les diffuser etCulture, Sport et monde associatif

La commission travaille sur les politiques de 
préservation et de mise en valeur des patrimoines et 
le soutien à l’offre culturelle. À propos du sport, elle 
s’intéresse aux politiques de soutien au monde sportif, 
au développement et à l’entretien des équipements. Elle 
suit également les relations avec le monde associatif.

Fonction publique, statuts et 
organisation des services publics

La commission intervient sur toutes les questions liées 
à la fonction publique territoriale, son fonctionnement. 
Elle sert d’interface avec les employeurs publics dans les 
départements et travaille sur l’organisation territoriale 
des services publics. Elle formule de nombreuses 
propositions relatives aux conditions de transfert des 
personnels de l’État.

Affaires internationales

La commission favorise les partenariats entre les 
départements français et étrangers. C’est elle qui est, 
avec le Fonds pour la promotion des études préalables, 
des études transversales et des évaluations (F3E), à 
l’origine du guide “Améliorer une politique publique 
de coopération décentralisée” paru en 2008. 

Outre-Mer

La commission Outre-mer réunit les six départements 
d’outre-mer : Guyane, Guadeloupe, Martinique, 
Mayotte, La Réunion et Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Prenant en compte la particularité de leur organisation 
territoriale, elle est le lieu d’échanges entre élus de leurs 
points de vue, pour un enrichissement mutuel par la 
confrontation de leurs expériences.

1 milliard d’euros investi dans le financement  

du sport

5 000 agents des parcs de l’Équipement  

ont été transférés aux départements en 2011



Education, Culture, Jeunesse, Sports

La commission Education, Culture, Jeunesse, Sports 
traite tous les dossiers propres aux politiques 
éducatives, culturelles et sportives des départements. 
Cela comprend aussi bien la construction et 
l’entretien des collèges, que l’e-Education ou 
l’éveil à la citoyenneté. Elle planche également sur 
la restauration scolaire, les actions culturelles et 
sportives proposées après l’école, la mise en valeur 
du patrimoine et le soutien à l’offre culturelle.

Outre-mer

La commission Outre-mer réunit les six départements 
d’outre-mer : Guyane, Guadeloupe, Martinique, 
Mayotte, La Réunion et Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Prenant en compte la particularité de leur organisation 
territoriale, elle est le lieu d’échanges entre élus de 
leurs points de vue, pour un enrichissement mutuel 
par la confrontation de leurs expériences.

Coopération décentralisée  
et Relations internationales

La commission Coopération décentralisée et Relations 
internationales favorise les partenariats entre les 
départements français et étrangers. C’est elle qui est, 
avec le Fonds pour la promotion des études préalables, 
des études transversales et des évaluations (F3E), à 
l’origine du guide “Améliorer une politique publique de 
coopération décentralisée” paru en 2008.

Fonction publique  
et Services publics

La commission Fonction publique et Services publics 
intervient sur toutes les questions liées à la fonction 
publique territoriale. Elle sert d’interface avec les 
employeurs publics dans les départements et travaille 
sur l’organisation territoriale des services publics. Elle 
formule de nombreuses propositions relatives aux 
conditions de transfert des personnels de l’Etat.

3,7 milliards d’euros consacrés aux 6 830 collèges 

gérés par les départements

198 080 agents employés par l’ensemble des  

102 conseils généraux, soit 11,8 % de la fonction 

publique territoriale 

Pour s’informer

Une présence active sur le web (blog, internet et 
extranet) pour relayer les messages, les diffuser et 
faciliter les échanges. Entièrement sécurisé, l’extranet 
est un espace spécifiquement destiné aux élus et 
collaborateurs des conseils généraux. On y trouve 
l’ensemble des publications de l’ADF (l’hebdomadaire 
“Flash Département”, les éditions thématiques…), un 
lien vers l’IPCD (Inventaire des politiques culturelles 
des départements), un autre vers l’observatoire 
des TIC, ainsi que les travaux en cours au sein de 
l’association.

Pour se documenter

Accessible via le site de l’ADF, le Centre d’échange 
de données interdépartementales (CEDI) est une 
base multimédia de données financières et socio-
économiques. Ce système d’échange et de partage 
sécurisé permet aux départements d’accéder 
rapidement aux documents nécessaires à toute 
comparaison ou analyse avant décision.

Pour rester en contact

L’ADF réactualise et édite, après chaque renouvellement 
cantonal, l’annuaire des conseillers généraux  
de France. Un outil indispensable pour mieux se 
connaître, se rencontrer et tisser des relations.

Pour se former

Créé en 1994 à l’initiative de 
l’Assemblée des départements 
de France dans le but répondre 
aux besoins de formation des conseillers généraux, 
l’Institut pour la formation des élus territoriaux (IFET) 
propose des programmes sur mesure et personnalisés, 
à Paris ou in situ.

Des outils de travail pour les conseillers généraux

r s’innformer

e présence active sur le web (blog, internet et
ranet) pour relayer les messages les diffuser et



Le département, 

l’échelon 

de proximité 

indispensable  

pour les services 

publics et les 

solidarités sociales 

et territoriales

6, rue Duguay-Trouin, 75006 PARIS  
Tél. : 01 45 49 60 20 - Fax : 01 45 49 60 21

adf@departement.org 
www.departement.org

nous contacter  

courriel   

internet 
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